




 

La présente note énumère par type de culture les matériels permettant de réduire la dérive de 
pulvérisation conformément aux annexes 3 et 4 de  du 4 mai 2017 modifié relatif à la mise 
sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

 

la dérive de pulvérisation d'un facteur au moins égal à trois par rapport aux conditions normales 
d'application des produits (coefficient  de la réduction de la dérive  moins 66% dans 
la liste ci-après) permet, entre autres exigences, de réduire de 20 à 5 mètres ou de 50 à 5 mètres la 

 
 

De même, conformément à -
permettant de réduire la dérive selon les modalités prévues par  4 du même arrêté permet 

vulnérables, lorsque ces traitements sont effectués dans le 
 

 
La note précise, pour chacun des matériels concernés : 

- la culture ou le type de culture sur lequel le matériel peut être utilisé en adaptant la largeur 
zone non traitée ou une distance de sécurité ; 

- les conditions d'emploi à respecter pour atteindre le coefficient  reconnu. 
 

Lorsque ces conditions ne sont pas réunies, le matériel ne peut pas être utilisé pour adapter la zone 
non traitée ou la distance de sécurité. 

 
La liste qui figure en annexe 1 de la présente note annule et remplace celle de la note 
DGAL/SDSPV/2024-605 du 23 octobre 2024 

 
 2 propose une aide à  matériels. 

 
 3 détaille  liste des matériels 

phytopharmaceutiques. 
 

Suite au constat de pratiques inadaptées, il est rappelé que certains matériels utilisés en viticulture et 
arboriculture doivent être utilisés en réalisant un passage dans tous les rangs, et non pas un rang sur 
deux, avec un réglage du ventilateur à sa vitesse minimale au régime de prise de force préconisé par 
le constructeur, afin d'atteindre le niveau de réduction de la dérive pour lequel ils sont inscrits sur la 

distance de sécurité. 
 
 
 
 

Le Chef du Service des Actions Sanitaires 

















































 

ANNEXE 3 
phytopharmaceutiques sur la liste des matériels permettant de diminuer la dérive de 

 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des 
produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants. 

 

A/  

I.-  produits phytopharmaceutiques sur la liste des 
matériels permettant de diminuer la dérive de pulvérisation, ou la modification des conditions 

, transmise par le metteur en 
marché au format numérique à la Direction générale d   : 
bib.sdspv.dgal@agriculture.gouv.fr 

 

II. - Le niveau minimal d  est établi par rapport aux conditions normales 
 selon trois voies possibles : 

a. S et mesures transmis par le demandeur ; 

b. Par analogie à un matériel pour lequel INRAE possède des données de référence issues 
essais et mesures ; 

c. Par reconnaissance mutuelle dans un autre Etat membre. 

Le tableau ci-après présente les références utilisées pour chaque type de culture. 

 

III. - La demande comporte les pièces suivantes : 

a. Le formulaire CERFA n° 12678-4 dûment complété ; 

b. Une description détaillée permettant  sans ambiguïté le matériel, y compris la 
codification inaliénable figurant sur la plaque du constructeur et des photographies 
représentatives du matériel ; 

c. La documentation technique sur le fonct telle que 
remise au propriétaire achat ; 

d.  permettant 
efficacité revendiqué ; 

e. La culture ou le type de culture pour lequel la demande est formulée ; 

f. valeurs suivantes : 66%, 75%, 90%, 
95%, 99% ; 

g. Les essais et mesures réalisés sur le matériel , ou 
les pièces justifiant une homologation dans un autre Etat membre, ou 

analogie à un matériel disposant de données de référence. 
 

 



 

B/ Expertise des dossiers et inscription des matériels

I. - Seuls les dossiers complets sont admissibles. Ils sont soumis à INRAE pour expertise. Le cas 
échéant, peuvent être demandés. Une décision favorable conduit 

matériel sur la liste des matériels publiée au Bulletin Officiel du ministère chargé 
. La liste est actualisée régulièrement et seule la dernière liste publiée fait foi. 

II. - 
type de culture donné, au regard de sa capacité à réduire la dérive de pulvérisation par rapport au 
matériel de référence,  : 66%, 75%, 90%, 95%, 
99%.  

 
C/ Evolutions et réexamen des matériels inscrits 

I. - Le metteur en marché d matériel inscrit est tenu de signaler sans délai à la Direction générale 
toute modification de ses caractéristiques susceptible de remettre en question le 

niveau d efficacité reconnu. 

II. - L matériel sur demande du metteur en 
marché ou  

re satisfaites. Les informations 
 doivent être communiquées sans délai. Par 

défaut, u matériel telles que figurant sur la liste peuvent être modifiées 
ou le matériel retiré de la liste. 

III. - du matériel inscrit des conditions 
. 

  



 

TYPOLOGIE DES MATÉRIELS PERMETTANT DE RÉDUIRE LA DÉRIVE DE 
PULVÉRISATION 

 

Utilisation Types de matériels  
Taux indicatif 

de réduction de 
la dérive 

Cultures basses, 
désherbage des 
cultures hautes 

Rampe avec buses à fente standard, angle 110°, 
calibre 02, pression 2.5 bar, avancement 8 km/h, 
70 cm de hauteur 

Matériel de 
référence (0%) 

Rampe avec buses à induction  
66 %, 75 %, 90 
%, 95 % 

 et buses à 
indu  

Le taux 
à celui des 
buses. 

Rampe avec déflecteur 

Hauteur 30 cm maxi et buses à indu  
90 % 

Traitement des 
parties aériennes 
en arboriculture 

Ventilation axiale, air maximal, buses à 
turbulence, pression 10 bar, débit de 1 à 2 l/min, 
5 à 6 km/h, 400 L/ha 

Matériel de 
référence (0%) 

Ventilation axiale avec tour à jet porté et buses 
à indu  

66 à 75 % 

Autres systèmes à jet porté dirigé et buses à 
indu  

66 à 75 % 

Panneaux récupérateurs ou descentes confinées 
et buses à indu  

90 à 95 % 

Traitement des 
parties aériennes 
en viticulture 

Voute pneumatique, 4 km/h, 150 L/ha 
Matériel de 
référence (0%) 

Jet projeté avec buses à indu  66% à 90 % 

-rang type face par face et 
buses à indu  

66 % 

Panneaux récupérateurs ou descentes confinées 
et buses à indu  

90 à 95 % 

Accessoires 
pour appareils 
de désherbage et 

épamprage  

Buses à fente standard, angle 110°, calibre 02, 
pression 2.5 bar, avancement 8 km/h, 70 cm de 
hauteur 

Matériel de 
référence (0%) 

Désherbage inter-rang  

ou sur le rang avec buses à indu  
66 % 

Dispositif de confinement et buses à induction 
 

95 % 

Dispositif de désherbage/épamprage confiné et 
buses à indu  

95 % 

 


